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Parmi ces cas,
un patron vaudois
a touché un demi-
million de francs
et un entrepreneur
genevois vient
d’être condamné.

Fedele Mendicino

Cette année, les tribunaux ver-
ront défiler plusieurs entrepre-
neurs suspectés d’avoir dé-
tourné des prêts Covid octroyés
par la Confédération pour faire
face à la crise sanitaire. La «Tri-
bune de Genève» a appris que
depuis le début de la pandémie,
le Ministère public a ouvert 83
procédures en lien avec ces ver-
sements de fonds publics. Ce
que nous confirme le service de
communication du pouvoir judi-
ciaire, en précisant que «les in-
fractions principalement rete-
nues sont l’escroquerie, le faux
dans les titres et l’abus de
confiance».

Bentley saisie
Selon nos sources, les forces de
l’ordre ont interpellé en sep-
tembre un entrepreneur vau-
dois. À son domicile, les inspec-
teurs ont saisi des documents

comptables ainsi que la Bentley
de ce patron qui, selon le Par-
quet, faisait un chiffre d’affaires
de moins de 150’000 francs par
an et employait une seule per-
sonne.

Or, dès le début de pandé-
mie, l’homme, actif dans le bâ-
timent, aurait menti sur sa
comptabilité pour obtenir les
aides publiques permettant aux
entrepreneurs de payer les af-
faires courantes en pleine tour-
mente sanitaire. À en croire
l’acte d’accusation, le prévenu,
défendu par Me Samir Djaziri, a
gonflé ses recettes auprès des
autorités pour décrocher en
quelques jours plus d’un de-
mi-million de francs.

Le document, que nous
avons consulté, explique que
l’intéressé a signalé aux autori-
tés compétentes que son entre-
prise était domiciliée dans le
canton de Genève. Or, l’adresse
donnée par le prévenu corres-
pondait à celle de son ancienne
fiduciaire, située à Carouge. Il

n’en était plus client et d’après
le Ministère public, il travaillait
depuis chez lui.

Ainsi, le 31 mars dernier, il
aurait affirmé générer un chiffre
d’affaires de 3,6 millions de
francs et employer 12 collabora-
teurs. La convention de crédit
signée par le prévenu précise
que les informations fournies
étaient complètes et véridiques.
Pour le Parquet, l’accusé n’a «ja-
mais eu l’intention de dépenser
le moindre franc du crédit pour
les besoins de l’entreprise».
C’est donc dans ce contexte que
PostFinance lui a versé une aide
fédérale se montant à
360’000 francs. «PostFinance
n’était pas en mesure de vérifier
les informations fournies par le
prévenu compte tenu de la si-
tuation et de l’urgence dans la-
quelle les crédits Covid-19
étaient octroyés», relèvent les
réquisitions.

Rebelote le 1er avril, via la
Banque Cantonale Vaudoise. Il
aurait annoncé cette fois un

chiffre d’affaires d’un million et
demi et déclaré avoir cinq em-
ployés. Dans le cadre de cette
nouvelle convention de crédit,
l’homme aurait ajouté n’avoir
jamais bénéficié par le passé de
soutiens financiers publics liés
au Covid. Quelques jours plus
tard, 150’000 francs de deniers
publics tombent dans son escar-
celle: «Il a profité du soutien of-
fert par la Confédération pour
lutter contre les conséquences
financières découlant des me-
sures de confinement […] et ta-
blé sur l’absence de vérifications
par l’établissement bancaire,
rendue nécessaire pour assurer
une libération rapide des cré-
dits», conclut le Parquet.

En détention provisoire
En raison des agissements re-
prochés, le Vaudois a été inter-
pellé chez lui à la fin de l’an der-
nier. Prévenu d’escroquerie et
de faux dans les titres, il se
trouve toujours en détention
provisoire. Présumé innocent, il

sera jugé le mois prochain par
le Tribunal correctionnel. Il
risque une peine maximale de
7 ans et demi. Mais l’accusation
d’escroquerie sera-t-elle retenue
par les juges? Pour qu’elle le
soit, il faut prouver que le pré-
venu a fait preuve d’une astuce
particulière. La défense utilise-
ra-t-elle l’argument que le stra-
tagème utilisé était trop facile?
Contacté, son avocat n’a pas
souhaité faire de commentaires.

À noter que cette semaine un
autre entrepreneur a été jugé
par le Tribunal de police. Le
procès a donné lieu à une pro-
cédure simplifiée. Nos confrères
de «20 minutes», qui ont assisté
à la brève audience, expliquent
dans leurs colonnes que
l’homme a été condamné à une
peine de 18 mois avec sursis. «La
peine est sévère, mais les faits
sont graves.» C’est ainsi qu’a
conclu la présidente du tribu-
nal, mardi matin, après avoir
avalisé la sanction du Ministère
public.

Genève ouvre 83 procédures
pour fraudes aux prêts Covid

Soutiens aux entreprises

360
C’est, en dizaines de milliers
de francs, l’aide fédérale
versée par PostFinance
à l’entrepreneur vaudois.

Votation
Le patronat genevois
défend l’accord de
libre-échange soumis
au vote populaire
le 7 mars.

«L’Indonésie est un futur poumon
économiquemondial, il serait ab-
surde de se priver de cemarché.»
C’est en substance l’avis du patro-
nat genevois, qui a défendu,mer-
credi lors d’une conférence de
presse, l’accord de libre-échange
soumis en votation le 7 mars.

«Le miracle helvétique s’est
construit sur nos exportations, a
rappelé Vincent Subilia, directeur
de la Chambre de commerce et
d’industrie de Genève. L’avenir
économique de la Suisse ne peut
se concevoir sans les échanges in-
ternationaux. Avec ses 270 mil-
lions d’habitants, l’Indonésie sera
en 2050 la quatrième place éco-
nomique mondiale.» Cet accord
permettra aussi à terme de s’ou-
vrir l’accès à desmarchés voisins,
notamment la Malaisie ou le Viet-
nam.

Les partisans de l’accord in-
sistent sur son aspect novateur en
termes de durabilité, notamment
concernant les conditions de pro-
duction de l’huile de palme. Un
aspect sur lequel insiste Delphine
Bachmann. «Il est illusoire de pen-

ser qu’on aura un impact sur l’en-
vironnement en renonçant au
commerce, indique la présidente
du PDC genevois, faisant réfé-
rence aux arguments des oppo-
sants au traité. Les dispositions
prévues dans l’accord permettent
justement d’avoir un impact au-
delà des frontières.»

Les règles figurant dans l’ac-
cord concernant la durabilité des
produits ne sont pas contrai-
gnantes, insistent les opposants.
Elles s’insèrent dans un «proces-
sus de coopération et de «soft
power» tout aussi efficace», ré-
torque Carmelo Laganà, d’Econo-
mieSuisse.

La faîtière des paysans ne
craint pas l’ouverture de cemar-
ché. «Cet accord ne menace pas
la production indigène d’oléagi-
neux», insiste Marc Favre, pré-
sident d’AgriGenève. L’importa-
tion d’huile de palme indoné-
sienne est marginale, la Suisse
n’en a importé que 35 tonnes en
2019, soit 0,16% des importa-
tions totales. «Les lignes rouges
fixées par les agriculteurs ont été
respectées, insiste le président.
S’il devait y avoir des abus, l’ac-
cord nous permettrait de nous
protéger.» Par ailleurs, l’indus-
trie alimentaire suisse reste inté-
ressée par le colza et le tourne-
sol produits en Suisse.
Christian Bernet

«L’Indonésie, un futur
marché prometteur»

Meurtre des Grottes
Les avocats du prévenu
ont décrit le lent naufrage
de leur client.

Homicide, évidemment. Mais
meurtre ou assassinat? La ré-
ponse à cette question a rythmé
le troisième jour du procès sur le
crime des Grottes, où une femme
de 36 ans a été tuée par balles
dans la nuit du 21 au 22 novembre
2017. Un soir où le prévenu, un
hommede 43 ans, a commis «l’er-
reur de sa vie»,martèlent les avo-
cats de la défense, qui se sont at-
telés à démonter la thèse de l’as-
sassinat soutenue par l’accusation
et les parties plaignantes.

Pour Me Romain Canonica, il
n’y a aucun doute possible: «Mon
client n’est pas un assassin.»
Avant lui,MeThéoBadan tenait le
mêmediscours en s’adressant aux
juges du Tribunal criminel: «Rien
dans ce dossier, dans cette tragé-
die, ne vous permettra d’en faire
un assassin.» Cette tragédie, «c’est
l’histoire de deux vies, l’une vo-

lée, l’autre brisée», mais «on est
loin de l’assassin qui prémédite
son acte, froid, sans scrupule».

Au contraire, «tout confine à
l’assassinat: froideur, calme, dé-
tachement», selonMe Yaël Hayat,
avocate des parties plaignantes,
soit la famille de la victime. Elle
relève que «le crime a toujours ses
vecteurs, des sentiments ex-
trêmes, parfois violents mais tou-
jours humains. Mais ici on est
heurté, consterné par le vide, le
rien. Ou si peu…» Pour elle, rien
dans le comportement de la vic-
time n’a pu susciter peur ou co-
lère chez le prévenu, comme le
prétend la défense.

Les trois tempêtes
Un crime, sansmobile ou des plus
futiles? Me Badan, lui, l’explique
par «le naufrage en plusieurs
actes» de l’accusé. Une «première
tempête sentimentale, relation-
nelle» pour celui «qui a de la diffi-
culté à faire partie de la société
dans laquelle il est». Puis «la tem-
pête médicale», son alcoolisme à
un stade avancé, «compagnonna-

turel de l’échec et de la solitude».
Enfin, la «tempête psychologique
et psychiatrique, la plus dévasta-
trice» pour cet hommequi souffre
«de troubles paranoïaques, nar-
cissiques et asociaux».

«L’acte le plus gratuit»
Pour Me Canonica, ce soir-là, il y
a bien eu deux altercations entre
la victime et son agresseur, et ce
fut le «détonateur» du drame. «Il
n’a pas planifié, organisé ce
crime, mais il a agi sous l’effet
d’une émotion intense, soudaine,
un sentiment d’agression exa-
cerbé par ses troubles et son in-
toxication.» Son taux d’alcool au
moment des faits a été évalué à 2
pour 1000. La défense soulignera
aussi l’unanimité dans les témoi-
gnages des proches de l’accusé, ce
père d’une fillette «gentil, aimant,
non violent, discret, introverti»…
«Oui, c’est un criminel, mais que
serais-je devenu si j’avais vécu ce
qu’il a vécu? Souffrances, destruc-
tion, troubles, parcours de vie la-
borieux, chaotique, détresse, al-
coolisme chronique.»

Ce portrait-là ne convainc les
parties plaignantes. Peu avant
cette soirée, «le prévenu avait an-
noncé à un ami qu’il allait faire
usage de son arme», relève
Me GuglielmoPalumbo. Ce soir-là,
«il avait un compte à régler avec
sa vie, cette existence vide». Ce
crime, «c’est l’acte le plus gratuit
parce qu’il n’a rien à voir avec la
victime. Ça a été cette femme,
mais ça aurait pu être quelqu’un
d’autre. Cet homicide, c’est une
expédition punitive, il a une cible,
il la cherche et ne lui laisse aucune
chance.»

Unechance«quecettecondam-
nation soit porteuse d’espoir»,
c’est ce que Me Canonica de-
mande en réclamant que soit re-
tenu le meurtre (5 ans de prison
au minimum) et non l’assassinat
(10 ans au minimum) pour son
client, «qui a exprimé des regrets
sincères, authentiques tout au
long de la procédure» pour un
acte «qu’il qualifie lui-même
d’horrifique».

Le verdict sera rendu le ven-
dredi 12 février. Xavier Lafargue

Ladéfense attaque la thèse de l’assassinat
Les avocats: Mes Théo Badan, Yaël Hayat, Guglielmo Palumbo (de g. à dr.) et Romain Canonica (premier plan). PATRICK TONDEUX
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